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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 
 

Rapport 
Relatif à l’activité du Service maritime pour l’année 2024 

 

 
A. Organisation du service maritime  

 

La Cheffe du service maritime est en arrêt maladie depuis le mois d’avril 2023.  

A ce titre, les taches ont dû être réparties à travers plusieurs services concernant la 
rédaction de bons de commande ainsi que la validation des factures. 

Le service maritime a été renforcé en décembre 2024, par l’arrivée d’un assistant. 

B. L’activité du service  
 

1. Etat estimatif de la taxe transport Corse 
 

Tous les trimestres, les délégataires se doivent de faire part au service maritime d’un 
état estimatif de la taxe de transport Corse. Pour rappel, la taxe transport Corse s’élève 
à 4.57€ par traversée par passager embarqué ou débarqué de Corse.  

 

Etat estimatif de la taxe transport Corse – La Méridionale 
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Etat estimatif de la taxe transport Corse – Corsica Linea 

 

 

2. Mise en œuvre des traversées reprogrammables sur la ligne 
Bastia/Marseille pour 2024/2025 

 

Selon l’annexe 1 intitulée « Technique des services » du contrat de DSP, le délégataire 
se doit d’effectuer 365 rotations par an et a la possibilité d’effectuer 30 rotations 
supplémentaires.  

Selon l’article 17 « Consistance de l’offre » du contrat de la DSP, la Collectivité afin 
d’optimiser l’organisation du trafic, se réserve la possibilité de reprogrammer des 
rotations, dans le respect total du nombre de rotations annuelles figurant à l’Annexe 1.  

En 2024, 8 rotations réparties entre les mois de janvier, février, novembre et décembre 
ont été reprogrammées sur cette ligne.  

27 rotations supplémentaires ont eu lieu en 2024. A ces rotations viennent se déduire 
8 rotations reprogrammables. Au total 19 rotations supplémentaires ont donc été 
comptabilisées sur les 30 rotations prévues au contrat sur la ligne Bastia/Marseille  
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3. Calendrier prévisionnel suivi activité maritime 2025 
 

Un calendrier semestriel a été mis en place dans lequel sont répertoriés toutes les 
dates liées aux obligations contractuelles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Création d’un tableau CCI/OTC  
 

Le service à créé un tableau focus fret en étroite collaboration avec la CCI, dans le but 
d’harmoniser les déclarations faites en tonnages (CCI-Cies) avec celles en mètres 
linéaires (OTC- Cies) via IRIS LINER.  
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5. Rajout d’une colonne « Commentaires » sur les rapports d’activités 
des délégataires.  

 

Tous les mois, les délégataires transmettent à l’OTC un rapport d’activité reprenant le 
trafic ainsi que les données du mois écoulé.  

Il leur a été demandé de rajouter une colonne, nous informant de la cause de leur 
retard qui peut être technique, météorologique ou autre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A cela en découle un meilleur suivi reprenant les annulations et modifications des 
traversées sur l’ensemble des lignes pouvant être sujettes à réfactions et/ou à pénalité.  

 

6. Création d’un journal d’activité OTC  
 

Le service maritime en collaboration avec le service aérien et le service communication 
ont décidé de réaliser un journal d’activité de l’Office des Transports reprenant les 
moments marquants de 2024.  

Ce journal, en cours de réalisation sera présenté en premier lieu en interne, puis aux 
administrateurs de l’OTC lors d’un prochain CA.  
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7. Préparation du CSO  
 

Tous les lundis, une réunion a lieu avec le service maritime, les délégataires, la CCI et 
les transporteurs afin de faire un état des lieux de la semaine écoulée et des tendances 
de celle à venir. La plupart des décisions, notamment en termes de traversées 
reprogrammables/supplémentaires sont prises en CSO.  

En amont de ces CSO, deux tableaux sont créés :  

- Un tableau hebdomadaire en comparatif à l’année N-1  

 

- Un tableau mensuel comparatif Réalisé 2024 - CEP contractualisés.  
 

 

 

8. Réunion agrumiculteurs  
 

Chaque année, l’OTC convit à deux reprises les agrumiculteurs, les transporteurs ainsi 
que les délégataires à une réunion.  

• La première ayant eu lieu le 18 avril 2024, avait pour thématique le bilan de la 
campagne agrumes 2023/2024. Il a été évoqué une saison plutôt fluide, avec 
plus de 29 000 tonnes expédiées. Les prévisions annoncées sont très 
encourageantes, avec notamment l’ouverture d’une usine de transformation 
d’agrumes en jus en novembre 2023 qui a permis moins de perte et de ce fait 
transformer 1500 tonnes d’agrumes en jus.  
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• La deuxième réunion a eu lieu le 26 septembre 2024, les prévisions sont très 
prometteuses, avec une projection de 40 000 tonnes récoltées et 35 000 
expédiées. Dans le cadre des traversées reprogrammables, Corsica Linea a 
proposé d’aménager les horaires d’arrivées les lundis à Marseille. Les deux 
compagnies délégataires ont annoncées l’arrivée prochainement de deux 
nouveaux navires pour La Méridionale, et d’un navire pour Corsica Linea.  

 

Lors de ces deux réunions ont été évoqués deux problèmes majeurs : 

- l’un concerne l’augmentation des mauvaises conditions météorologiques en Corse 
qui de ce fait entrainent de nombreuses modifications de traversées.  

- l’autre concerne la situation hydrique de la Corse, qui a pu malgré tout être stabilisée 
grâce au barrage de Calacuccia.  

 

C. Suivi de l’exécution CDSP 2023/2029 pour l’année 2024  
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1.Contexte général  

 

La frise présentée ci-dessous reprend les moments forts de l’année 2024 dans le 
maritime.  

 

 

 

 

 

2.Point sur les traversées  
.  

Le tableau ci-dessous est un comparatif 2023/2024 du nombre de traversées 
effectuées par les compagnies délégataires.  

Pour rappel l’année 2023 a connu de nombreuses annulations de traversées dues à 
de mauvaises conditions météorologiques. L’année 2024 a également subi des 
modifications d’exploitation en majeure partie dues à des mouvements sociaux qui ont 
engendré l’annulation de 19 traversées.  

En comparant les deux années, nous constatons une augmentation de 34 traversées, 
soit 17 rotations toutes lignes confondues (hors traversées supplémentaires) en 2024.   





8 
 

 
 

3.Annulations et modifications des traversées pour l’année 2024 

 

Le tableau ci-dessous reprend le cumul des annulations et des modifications de 
traversées pour l’année 2024.  

Comme évoqué précédemment la majeure partie des annulations concerne les 
mouvements sociaux (19 annulations) pour seulement 2 annulations engendrées par 
des conditions météorologiques instables.  

Concernant les modifications des traversées, 12 sont dues de mauvaises conditions 
météorologiques, 2 sont liées à un problème technique et pour finir 7 sont la 
conséquence de l’organisation de la venue du Pape en Corse.  

A titre informatif, en 2024 il a été recensé 20 jours de conditions météorologiques 
défavorables contre 59 jours en 2023.  

Sur un cumul de 2421 traversées réalisées en 2024, le service public a rencontré 21 
annulations et 21 modifications de traversées.  
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4.Contrôle des horaires  
Tous les mois, le service maritime contrôle les horaires d’arrivées des navires de la 
DSP. Ce contrôle permet en fin d’année d’alimenter le bilan de la qualité de service.  

 

 
5. Point trafic  

 

Le tableau ainsi que le graphique présenté ci-dessous représentent un comparatif 
2023/2024 du trafic DSP maritime.  

Malgré une baisse du nombre de passagers (PAX), il est important de souligner la 
hausse du trafic fret, avec 54 205 ml transités en plus sur 2024 toutes lignes 
confondues.  

 

 





10 
 

 

 

 

6. Représentation du trafic passager sur l’ensemble des ports Corse.  
*sources : CCIT 
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7. Suivi du trafic maritime Fret – Année 2024 
*sources : données compagnies délégataires 
 

 
• Ligne Aiacciu/Marseille – Année 2024  

 

L’année 2024 en comparatif à 2023, sur la ligne Aiacciu / Marseille a connu une 
augmentation de 9217 ml de fret.  
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• Ligne Bastia/Marseille – Année 2024 
 

La ligne Bastia/Marseille connait la hausse la plus importante (+42 240 ml) en termes 
de fret en comparaison à 2023.  
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• Ligne Porti-Vechju/Marseille – Année 2024 
 

La ligne Porti-Vechju/Marseille connait une augmentation assez importante (+13 128 
ml) en comparaison avec l’année 2023.  
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• Ligne L’Isula/Marseille – Année 2024 
 

La ligne L’Isula/Marseille connait une baisse assez conséquente en termes de fret, à 
savoir -6 203 ml. 
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• Ligne Prupià/Marseille – Année 2024  
 

 

La ligne Prupià/Marseille a connu également une baisse de 4176 ml fret.  
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8. Comparatif 2023/2024 fret toutes lignes DSP confondues.  
*sources : données compagnies délégataires 
 

Le tableau ci-dessous reprend le comparatif trafic fret mensuel toutes lignes 
confondues.  

Le trafic fret est pratiquement en hausse sur l’ensemble des mois, avec une 
augmentation conséquente en juillet ainsi qu’en octobre avec l’ouverture de l’enseigne 
Auchan sur toute la Corse.  

 
9. Représentation du trafic fret 2024 par port  

*sources : CCIT 
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10. Représentation trafic fret sur les différentes lignes par compagnie  
         *sources : CCIT  

Les tableaux présentés ci-dessous mettent en avant l’importance de nos lignes de 
service public.  

Représentation part marché fret 2024 par compagnie sur les 6 ports 

 

 

Représentation du fret transitant sur les différentes lignes  
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Représentation part marché fret par compagnie comparatif 2023/2024 
 

 

 

D. Dispositif fret 
 

 

A compter du 1er janvier 2023, le dispositif à subit une évolution de tarifs. 
Les conventions de délégations de service public maritime en cours (2023-2029) sont 
conformes aux nouvelles OSP votées par l’Assemblée de Corse. 
 
Ainsi le « tarif de base » pour le fret roulant ou conventionnel a été établi à 40€ HT par 
mètre linéaire (au lieu de 35€/ml dans les précédentes conventions). 
 
Elles prévoient également une tarification spécifique pour le transport de 
marchandises produites et/ou transformées en Corse, comme suit : 
 

• 20€ le mètre linéaire pour toute marchandise relevant de la catégorie dite 
« Export » ou « Matières premières », 
 

• 15€ le mètre linéaire pour toute marchandise relevant de la catégorie dite 
« Export+ ». 
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1. Rappel du dispositif fret 
 
Il est important de préciser que l’étude de ces dossiers nécessite un contrôle et un 
suivi quotidien par l’intervention d’un agent à temps complet.  

Les chargements éligibles aux différents tarifs spécifiques sont les suivants : 

Les productions agricoles agroalimentaires et aux produits manufacturés ou 
industriels réalisés sur le territoire de la Corse ; 

Les marchandises élaborées en Corse à partir de matières premières produites et 
transformées en Corse certifiées par un organisme compétent ; 

Les matières premières à destination de la Corse et destinées à être transformées 
en Corse. Les entrants doivent être indispensables au produit fini élaboré en Corse. 

A titre informatif, depuis 2017, 76 sociétés Corses ont bénéficié de ces tarifs.           

                                 

2. Justificatifs demandés  
 

Pour adhérer à ce dispositif fret, des justificatifs sont demandés aux chargeurs, aux 
transporteurs ainsi qu’aux compagnies maritimes.  

Les chargeurs doivent fournir les éléments précités ci-dessous :  

- Fiche de renseignements OTC  
- Grille tarifaire transporteur  
- Bon de livraison et/ou lettre de voiture (adresse destinataire, volume livraison 

et typologie de livraison)  
- Titre de transport  
- Facture mensuelle transporteur routier / Facture chargeur‐client final – 
- Certification organisme agréé AOP, AOP, IGP (export+) 

 

  Les compagnies maritimes délégataire se doivent de fournir :  

- Titre de transport  
-  Facture  
-  Suivi « Avoir » 

   

    Les transporteurs ont également l’obligation de fournir :  

- Titre de transport  
- Bon de livraison  
- Suivi « Avoir » 
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3. Etapes clés  
 

Etape 1 : Dépôt dossier auprès des services de l’OTC 

En premier lieu, le chargeur se doit de fournir une fiche de renseignements ainsi que 
sa grille tarifaire. S’il n’y a pas d ’évolution tarifaires en cours d’année, il n’est pas 
nécessaire de la joindre pour chaque dossier déposé.  

Par la suite, un bon de Livraison et/ou lettre de voiture (adresse destinataire, volume 
livraison et typologie de livraison) ainsi qu’une certification organisme agréé AOP, IGP, 
AOC (export+) doivent être fournis afin de vérifier la fiabilité du dossier.  

                                                                    

Etape 2 : Complément dossier OTC 

Une facture « transporteur routier » est envoyée mensuellement. 

 

Etape 3 : Contrôle inopiné ou aléatoire OTC 

Il peut être demandé en cas de contrôle, une facture chargeur‐client final ainsi qu’un 
titre de transport maritime aux transporteurs.  
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4. Comparatif 2023/2024 – Avoirs fret  
 

Entre 2023 et 2024, nous constatons une hausse de 116 339.97€ concernant le 
montant des avoirs, due en partie à deux facteurs majeurs : 

- Le changement du montant des aides (de 35€/ml à 40€/ml)  
- Hausse du nombre de chargeurs  

 

Année 2023 

TOTAL AVOIRS 2023                                       
PAR COMPAGNIE  

CORSICA LINEA 
1 700 349,35 € 

LA MERIDIONALE 
124 479,26 € 

CUMUL AVOIRS 
2023                                                 1 824 828,61 € 

 

 
 Année 2024 

TOTAL AVOIRS 2024                                       
PAR COMPAGNIE  

CORSICA LINEA 
1 814 580,58 € 

LA MERIDIONALE 
126 587,00 € 

CUMUL AVOIRS 
2024                                                 1 941 167,58 € 

. 

 
Comparatif 23/24 concernant les avoirs fret  
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5.Comparatif 2023/2024 en termes Export, Export+ et matières premières  

La quantité de marchandises en Export sur l’année 2024 reste en légère baisse     
(-3.37%) par rapport à 2023, essentiellement dû à l’abaissement de l’export de 
clémentines ainsi que le départ de trois chargeurs ne souhaitant plus bénéficier du 
dispositif.  

 

 
La quantité de marchandises en Export+ sur l’année 2024 connait une belle hausse 
en comparatif à 2023 (+16.61%) possiblement liée à la hausse du nombre de 
palettes exportées, ainsi que l’adhésion de 2 chargeurs souhaitant bénéficier du 
dispositif.  
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La quantité de marchandises Matières Premières en 2024 est également en 
hausse (+7.14%) avec l’arrivée dans la filière Agrumiculteurs de l’aide à l’import 
des emballages.  

 

 
 

 

6.Tendances 

Le niveau du montant des aides pour 2024 est en hausse par rapport à 2023, 
établissant ainsi un nouveau montant record de la quantité de marchandises 
bénéficiant du dispositif, en atteignant la somme de 1 941 167,58 €. 

En effet, le montant des avoirs de l’année 2024 reste supérieur à 2021, année 
jusqu’alors de référence avec un montant qui avait atteint la somme de 1 938 938,23 
€. 

 
E. Suivi des factures – Année 2024 

 

Dans le cadre des marchés publics et des conventions, le service maritime analyse et 
valide les factures présentées. Ces factures issues de ces marchés se divisent en 
deux à savoir une partie à bons de commande nommée ci-dessous « Partie à BDC » 
puis d’une partie forfaitaire. Les conventions sont répertoriées à part dans le tableau 
présenté ci-dessous.  

Les compensations financières sont le versement mensuel aux compagnies 
délégataires.  
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 Les avoirs fret concernent le dispositif fret présenté ci-dessus.  

 Pour l’année 2024, le cumul total est de 108 298 732.58€.  

 
 

 

F. Suivi des marchés  
 

Un marché d’audit environnemental, économique, financier et comptable concernant 
les DSP maritime 2023-2029 pour les périodes 2025-2026-2027 est en cours de 
renouvellement. 

Un marché « Accompagnement économique, comptable et financier de l’OTC dans le 
domaine des transports maritime de la Corse à compter du 01/04/2025 pour une durée 
de 24 mois » a été lancé.  

Ces deux marchés sont en cours d’attribution.   

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  




